
 en quelques chiffres :
•  1ière organisation syndicale de la fonction publique de l’Etat,
• 1ière organisation syndicale pour les directions départementales 
interministérielles, 
•   Au sein des ministères Écologie / Transports / Cohésion des 
territoires:

•	 2ème organisation au CTM,
•	 1ère organisation dans l’ensemble des services et 

établissements publics,
•	 1ère organisation en administration centrale , en D(R)EAL, au 

CEREMA, à VNF...
•	 1ère organisation au sein des CAP ministérielles.

•  Une implantation dans 90% des services et une présence dans 
85% des CAP / CCP nationales.

Force Ouvrière dans 
nos ministères 



Force Ouvrière est la première organisation syndicale dans la Fonction Publique de l’Etat ainsi que dans 
les services et etablissements des ministères Ecologie/Transports/Cohésion des Territoires/Mer. Nous 
avons toujours eu le souci du collectif et, dès lors que nous pouvions aider des agents nous l’avons toujo-
urs fait, qu’ils soient adhérents à FO ou non. Cela fait partie de notre ADN et nous continuerons à le faire 
dès lors que cela est possible. De même, nous sommes et entendons rester libres et indépendants et c’est 
la vision que nous portons pour les personnels. 
De façon transversale, nous défendons :

• que les agents aient le plus de droits possibles; 
• qu’il y ait une égalité réelle de traitement entre tous les agents et non pas des différences de traitement 
selon la direction, le service, la hiérarchie; 
• que les agents soient réellement et complètement informés en toute transparence; 
• et qu’au final les agents décident eux-mêmes de leur avenir. 

FO est un syndicat et simplement un syndicat. Nous ne sommes pas des directeurs de conscience : cha-
cun est libre de ses opinions politiques, militantes, associatives... D’après nous, ni l’administration, ni 
un syndicat ne peut se substituer à l’agent dans ses choix individuels. Nous ne nous substituons pas 
à l’administration mais nous défendons uniquement les intérêts des agents qu’ils soient individuels 
ou collectifs. 
Pour répondre au mieux aux intérêts des agents, FORCE OUVRIERE est composée de syndicats natio-
naux selon leurs statuts afin que chacun puisse défendre ses intérêts, quelle qu’en soit la voie. Mais tous 
les syndicats nationaux s’organisent en commun quand il s’agit de défendre les intérêts de tous (en CT/
CHSCT notamment). Dans cette période à enjeu majeur, où l’implication syndicale est plus que jamais 
nécessaire pour peser dans le dialogue social, FORCE OUVRIERE, avec vous, entend continuer à être un 
contre-poids pour défendre le collectif contre l’individualisation. 

Adhérer à FO, c’est adhérer à ces valeurs, c’est devenir partie prenante de son 
action, mais c’est aussi s’impliquer plus dans la vie collective en représent-
ant ses collègues et les membres du syndicat lorsqu’on 
s’engage un peu plus.

Devenir un représentant FORCE OUVRIERE… Pourquoi pas moi ?

Les représentants FORCE OUVRIERE dans les différentes instances sont des agents comme les autres. 
Il n’y a pas de conditions ou pré-requis à avoir pour qu’un adhérent puisse représenter ses collègues. 
Il faut simplement qu’il soit choisi par ses camarades et la seule « compétence » à avoir est d’être à 

l’écoute et de porter leurs préoccupa-
tions et revendications.
Pour aider les représentants FO dans 
les services de nos ministères, des ap-
puis sont proposés :
• formations syndicales,
• moyens syndicaux avec du temps 
libérés pour l’activité syndicale,
• des permanents nationaux qui sont 
toujours disponibles par mail et par 
téléphone pour apporter expertises et 
appui y compris juridique.


